
ECOLE PRIMAIRE du BOULEVARD RICHET - LUXEUIL les BAINS 

Procès verbal du Conseil d’école du Mardi 19 juin 2018 

Membres présents, absents, excusés. 
Enseignants : Mme RAVAULT, Mme RAMLOT(excusée) Mme PERRIER, Mme FROMEYER, Mme SCHMITT, 

M. BERGER et M. HENRY  

M. BALIZET(excusé), M. DUCRET(excusé), M. DEFENDI (excusé)  

Membres du RASED : Mme ROTH, Mme LYAUTEY (excusées) 

Mme l’Inspectrice ( excusée) 

Représentants des parents Titulaires Mme AKHARRAZ, Mme GRASSER-CHAMBRE, Mme TARD,  

Mme FLEURICHAMPT et M. DA SILVA 

Suppléants : Mme FLEUROT, Mme RIGAL, M. BOUHNOUCH,  M. HACQUARD (excusé)  

et M. VERNIER (excusé) 

Représentants de la municipalité : M. BURGHARD ( excusé),  Mme DEVOILLE 

M. FAIVRE représentant de la CCPLx 

Madame SCHMITT accueille l’assemblée et remercie chacun de sa présence.  

Mme RAVAULT se propose pour  être secrétaire de séance.  

Aucun souhait d’ajout à l’ordre du jour n’a été transmis par les délégués des parents d’élèves.  

Madame SCHMITT propose de débuter le conseil en commençant par le périscolaire, M. FAIVRE devant s'absenter 

pour une autre réunion et elle ajoute un point concernant les listes de fournitures pour la rentrée. 

1) Le périscolaire 

M. FAIVRE précise qu'en moyenne, le périscolaire accueille au Boulevard Richet :  

10 enfants le matin 

44 enfants le midi 

17 enfants sur la tranche 16h30 – 17h30 

4 enfants sur la tranche 17h30 – 18h30 

La communauté de communes et les Franca ont réfléchi à une réorganisation de l’accueil péri et extrascolaire. Il n’y 

aura plus qu’une tranche horaire le soir, de 16h30 à 18h30, goûter compris. L’idée de regrouper sur un même site 

d’accueil les différentes écoles le soir a été abordée mais n’a pour l’instant pas été retenue. 

Pour les vacances, il est prévu de maintenir les deux sites de Luxeuil et Froideconche mais ils fonctionneront en 

alternance (1 semaine / 1 semaine). 

Enfin, les tarifs de l’extrascolaire seront alignés sur ceux du périscolaire, avec un lissage sur 3 ans pour que le 

changement ne soit pas trop brutal. 

 

2) Approbation du procès verbal du CE du 13 mars 2018 

 

Mme SCHMITT demande si des remarques ou des compléments sont à apporter. 

Elle propose qu'en  raison de la date tardive du conseil,  le PV ne soit pas imprimé pour lecture et signature. Il pourra 

être consulté sur le BLOG, ou demandé par mail, affiché au panneau d'affichage et en salle des maîtres. 

Elle demande l'avis du conseil : accordé 

 

3) Les effectifs, la répartition pédagogique 

 

22 inscriptions de CP sont prévues.  

A ce jour, 15 dossiers d'inscription pour des CP, 1 CM1 et 1 CM2 sont  fournis. 

Mme l'Inspectrice nous a demandé de porter toute notre attention à cette répartition pour viser à la réussite de tous les 

élèves avec un priorité pour le cycle 2. Dans ce cadre, les élèves seront répartis par cycles d'apprentissages dans la 

mesure du possible selon les effectifs. 
Pour rappel : 

Le cycle 2  celui des  apprentissages fondamentaux CP-CE1-CE2 , le cycle 3 de consolidation CM1 et CM2 et 6ème.  

Le Conseil des maîtres envisage donc la répartition suivante : 

 

22 CP     - 11CE1-12 CE2    7 CE2-18 CM1   et 8 CM1-17 CM2 



Cette répartition  a été validée par Mme L'Hôte Inspectrice de circonscription.  

En raison de la fluctuation des effectifs, les listes seront affichées à la pré-rentrée au panneau d'affichage le vendredi 

31 août. L'équipe enseignante sera vigilante pour constituer des groupes classes permettant la meilleure ambiance de 

travail possible. 

 

La rentrée des classes est fixée au lundi 3 septembre. 

4) Les aides aux élèves en difficultés 
3 élèves ont suivi un stage de réussite pendant les vacances de printemps. 

Deux stages de réussite seront proposés aux élèves de CM2  du 9 au 13 juillet et du 27 au 30 août. 

 

L'organisation des aides pédagogiques complémentaires APC pourrait être modifiée à la rentrée.  

Mme RAVAULT propose 1h le mardi et 1h jeudi de 16h30 à 17h30 pour permettre un temps de travail plus long.   

La décision sera prise à la rentrée avec l'ensemble de l'équipe enseignante. 

 

Avis favorable du  Conseil d’école 

 

5) Actions pédagogiques 
Certaines actions viennent renforcer les enseignements, suivant les niveaux de classe. 

CITOYENNETE  
 Permis piéton pour les CE1-CE2, CE2-CM1 9 mars 

 Permis Internet pour les CM2 et CM1-CM2 vendredi 8 juin 

 Rallye piétons MAIF le  6 avril pour les CE2-CM1 et les CM1-CM2 

 Sortie à la maison de retraite le 28 mai sur le thème : jeux traditionnels 

A venir le 2 juillet sortie à la maison de retraite sur le thème des jeux d'extérieur 

EDUCATION PHYSIQUE et SPORTIVE 
 Cycle piscine pour les CP-CE1 et CE1-CE2 

 Sortie Pentathlon mardi 19 juin. 

 Journée BASKET : le 26 juin pour les CP-CE1 et CE1-CE2 

 

EDUCATION MUSICALE – ARTS PLASTIQUES 

 Ecole et cinéma  CE2-CM1, CM1-CM2 et CM2 : Jeux d'images le 28 mai 

 Ecole qui chante 2018: le jeudi 19 mai 

 JMF pour le cycle 2 : le 1
er
 juin 

 Spectacle musical : Poil à gratter le 8 juin 

 Concert de chants CM1-CM2 avec la chorale du collège Mathy : jeudi 7 juin au Centre social G. Taiclet 

 

 

SCIENCES - HISTOIRE 
 Carrés jardins : semis de radis, petits pois haricots et de fleurs par les CP 

 Sortie pédagogique à la Maison de la nature des Vosges Saônoises pour les CP-CE1 et CE1-CE2 : parcours 

"Chauve-souris" 

 Sortie pédagogique à Epinal pour les CE2-CM1 : visite de l'Imagerie, du Musée de l'Image, de l'ancien 

château fort et du cimetière militaire américain. 

 Sortie pédagogique à Nancray pour les CM1-CM2 et CM2 : visite du musée des maisons comtoises 

 

INNOVATIONS PEDAGOGIQUES 

 

Interventions de 2 bénévoles de l’EFS (Etablissement français du sang) pour les classes de CM1-CM2 et CM2 : travail 

préalable en classe sur le sang, sensibilisation sur le don du sang. A l’issue, une restitution des travaux des élèves a été 

faite à l’école. Les travaux seront mis en valeur à l’Espace Labiénus lors de la collecte du 23 juin. 

Les parents peuvent consulter le blog de l'école à l'adresse : elem-richet-luxeuil-les-bains.ac-besancon.fr 

Il a pour principal objectif de transmettre des informations sur la vie à l'école aux familles.  

Mme SCHMITT précise qu'en raison d'un nombre important de refus du droit à l'image, de nombreuses photos ne 

pourront pas être mises sur le site et que cela engendre une difficulté supplémentaire pour les enseignants. 

 

 



La problématique de l’engagement des parents est à nouveau soulevée, pour l'encadrement de la piscine en particulier 

et celui des autres sorties en général. Plusieurs parents qui nous accompagnent régulièrement sont des parents de CM2, 

ils ne seront donc plus là l’année prochaine.  

Il a été souligné que certains parents ne peuvent pas se libérer pour accompagner car ils reçoivent l’information trop 

tardivement pour permettre de s'organiser. L’équipe enseignante reconnaît cette difficulté et prévoit une 

communication plus adaptée à l’avenir. 

 

L’idée d’un « café des parents » est proposée, pour se rencontrer, pour échanger. La forme et la fréquence seront 

discutées par les représentants de parents et la mise en place se fera à la rentrée. Les délégués de parents interviendront 

comme l’an dernier dans les classes au cours de la réunion de rentrée pour expliquer leur rôle et sensibiliser les parents 

sur l'importance de leur engagement au sein de l'école. 

 

6) Les relations entre les écoles et orientation des élèves 

 

a. Les relations avec le collège 

Dans le cadre du projet "Antiquité et Mythologie" les élèves de CM1-CM2 et CM2 ont effectué une enquête "Qui a 

volé le parchemin d'Athéna ?"  et visité le collège Mathy par la même occasion  le 15 juin. 

La classe de Mme RAVAULT a participé au concert de la chorale du Mathy. Le concert a été donné le 7 juin à 20h30 

au centre social G. TAICLET. Les élèves sont félicités pour leur engagement et leur prestation. 

La visite du collège Rostand  est fixée au vendredi 22 juin. Il y aura une présentation de l’établissement et un débat sur 

la vie au collège. 

Les élèves de CP vont rencontrer les grandes sections autour du thème du livre le 2 juillet.  

 

b. Les orientations des élèves 

Pour l’établissement, le Conseil des maîtres a proposé 2 maintiens, 42 orientations en collège, les autres élèves passant 

dans la classe supérieure. 

7) Sécurité – Hygiène 

 

Un exercice d’évacuation type incendie a été effectué le 24 avril. Date fixée en raison de la présence d'un enseignant 

remplaçant pour chronométrage. 

Exercice effectué pour rappel du circuit d’évacuation en cas d’incendie sans information préalable. 

L'évacuation totale des élèves et des adultes s'est faite en 1 min45. Mais le déplacement était un peu trop lent pour 

certains élèves : l'exercice peut être fait avec davantage d'énergie. 

Remarques : Le marquage (avec les numéros des classes) au sol disparaît. Il avait été fait en début d'année scolaire.   

 Il a été constaté des problèmes de stationnement hors parking à la sortie de l'école alors que le nombre de places 

semble suffisant. 

En outre, certains parents ne se garent pas et laissent sortir leurs enfants de leur voiture devant les grilles du portail, ce 

qui implique des problèmes de sécurité et de circulation.  

 

8) Coopérative 

 

La Commission de vérification a étudié les comptes le vendredi 15 juin 16h45. Aucune remarque particulière n’a été 

émise. Le solde au 15 juin est de 3269.34€. 

Mme SCHMITT propose de ne pas modifier la cotisation pour la coopérative pour l’année 2018-2019 : 20 € pour une 

famille et 14 € pour un seul enfant. Un paiement en deux fois sera proposé. 

Une discussion est engagée concernant le barbecue de fin d'année qui risque d'être remis en cause pour l'année 

prochaine. En effet les inscriptions sont de moins en moins nombreuses et le comité organisateur est de plus en plus 

restreint tout en ayant la même charge de travail. Une réflexion sera engagée en début d'année afin de modifier la 

formule si celle-ci ne convient plus à une majorité de parents. 

 

Mme SCHMITT précise que le bénéfice du barbecue permet de financer en totalité les affiliations USEP et OCCE. 

Certaines actions pédagogiques pourraient à l'avenir être supprimées.  

9) Liste des fournitures scolaires 

 

Mme SCHMITT fait passer aux membres du Conseil la liste des fournitures scolaires recommandées aux parents 

pour la rentrée. Les fournitures demandées aux élèves restent pratiquement inchangées depuis plusieurs années. 

Les listes seront distribuées aux élèves de l’établissement fin juin, transmises à l’école maternelle pour les futurs CP et 

envoyées par courrier aux nouveaux arrivants et mises sur le blog de l'école. 



 

10) Projet d’école 

 

Mme SCHMITT présente le projet d'école de 2018-2021. 

Il s'articule autour de 3 axes : 

- Faire de l’oral un véritable objet d’apprentissage 

- Interroger les pratiques professionnelles en vue d’améliorer la réussite scolaire 

- Construire des conditions d’une prise en charge éducative cohérente 

Elle précise les actions qui seront engagées durant ces 3 années. 

Le conseil d'école donne un avis favorable. 

11) Travaux Equipement 
 

Le réaménagement de la BCD a pu être fait, le mobilier a été mis à disposition par Mme LYAUTEY qui ne l'utilise 

pas pour le RASED.  

L'achat d'un réfrigérateur est en cours par la municipalité.  

La rénovation de l'entrée avait été prévue lors de la journée citoyenne du 26 mai, mais ne s'est pas réalisée. 

Elle sera effectuée pendant les vacances ainsi que le changement du tableau blanc de M. BERGER. 

Mme SCHMITT souhaite l'évacuation du matériel informatique obsolète. 

Elle demande également le nettoyage de la cour par les services techniques. 

Un courrier de remerciements est adressé à M. le Maire pour le versement de la subvention pour les sorties 

pédagogiques. Mme SCHMITT précise pour information le montant  des différentes sorties.  

 

L'ordre du jour étant épuisé elle remercie chaleureusement au nom de toute l’équipe pédagogique Mmes AKHARAZZ 

et FLEUROT qui ne seront plus déléguées de parents (leur enfant étant scolarisé au collège à la rentrée) pour leur 

investissement depuis plusieurs années au sein de l’école.  

Toute l'équipe souhaite également une bonne continuation à Mmes PERRIER et FROMEYER avec lesquelles elle a 

eu plaisir à travailler. 

La séance est levée à 21h. 

 

La secrétaire de séance                                                                         La directrice 

 


